
Bulletin de syndicalisation 
2024 –2025 

Nom : __________________________ Nom de jeune fille : _______________________  Prénom : __________________________           

Date de naissance : ......./......./.........         Téléphone fixe : ______________________             Portable : _____________________  

Adresse : _________________ ____________________________________ ___________________Code Postal : ______________               

Commune :_________________________     E-mail :                                   @          

66% remboursés  en crédit  d’impôts  

= 

■ Adjoint·e  
■ Directeur·trice    
■ Brigade  
■ ZIL 
■ ASH  
■ PEMF 
■ Conseiller Pédagogique 
■ Autre :  
 

■ Affectation définitive 
■ Affectation provisoire  
 

 

 

MON AFFECTATION 

■ Instituteur·trice 

■ Professeur·e des écoles  

■ PSY EN  

■ PE stagiaire 

■ Etudiant·e M2 STAR 

■ Etudiant·e M1, M2 SPA  

■ Etudiant·e  AED 

■ AESH  

MA SITUATION ADMINISTRATIVE 

■ Disponibilité  

■ Congé parental  

■ CLD / CLM   

■ Détaché·e  

■ Retraité.e  

+ 

 Temps complet   

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Prof. Ecoles  titulaire  
(coût après impôts) 

147 € 
(50 €) 

168 € 
(57 €) 

171 € 
(58 €) 

176 € 
(59 €) 

179 € 
(61 €) 

184 € 
(63 €) 

192 € 
(65 €) 

203 € 
(69 €) 

214 € 
(73 €) 

226 € 
(77 €) 

241 € 
(82 €) 

P.E.  Hors Classe 
(coût après impôts) 

213 € 
(72 €) 

224 € 
(76 €) 

239 € 
(81 €) 

255 € 
(86 €) 

271 € 
(92 €) 

285 € 
(97 €) 

290 € 
(99 €) 

x x x x 

P.E Classe Exceptionnelle 
(coût après impôts) 

248 € 
(84 €) 

261 € 
(89 €) 

275 € 
(93 €) 

293 € 
(100 €) 

313 € 
(106€) 

Chevron 1 

325 € 
(110 €) 

Chevron 2 

340 € 
(116 €) 

Chevron 3 

x x x x 

 Temps partiel  ( 50% , 75% , 80% ) et Congé de Formation (85%) : 
Calculez votre cotisation au prorata de la cotisation plein tr aitement, minimum 97 € (33€)  

 Retraité-es  (coût après impôts) 

 
Pension inférieure à 1740 € : 114 € (39 €) 

Pension > à 1740 et < à 2 213 € : 133 € (45 €) 

Pension supérieure à 2 213 € : 151 € (51 €) 

 Non titulaires (coût après impôts) 

AESH : 25 € (9 €)       PES : 65 € (22 €) 

Contractuel-le : 40 € (14 €) 

Etudiant-e : 10 € (3 €) si en STAR : 35 € (12 €) 

 Congé parental - Disponibilité : 97 € (33 € ) 

précisez le ou les établissements d’exercice 
de cette année si différent : 

Établissement de rattachement : 

Quotité  (cotisation proportionnelle) : 
■ Temps complet  
 

■ Temps partiel - quotité : ……… % 

CLASSE EX : ■1   ■2   ■3   ■4  chevron : ■1 ■2 ■3    

HORS CLASSE : ■1   ■2   ■3   ■4   ■5   ■6   ■7 

CLASSE NORMALE : ■1   ■2   ■3   ■4   ■5   ■6   ■7   ■8   ■9   ■10   ■11 

ÉCHELON AU 1/09/2024 

COTISATION SYNDICALE 2024-2025 

                         ADHESION et COTISATION mode d’emploi 

 

 Le montant de cotisation ci-dessus est un montant indicatif à minima. La question nous est parfois posée : est-il possible de don-
ner plus ? Bien sûr ! Comme de nombreuses associations qui proposent une cotisation de base et une cotisation supérieure de soutien, 
vous pouvez augmenter librement le montant de votre cotisation : la somme totale versée  sera celle qui sera inscrite sur l’attestation pour 
le crédit d’impôt. Sachez que vos dons aux œuvres ne doivent pas dépasser 1% de votre salaire brut annuel et que grâce à ce don, nos 
finances ne s’en porteront que mieux.  

Montant  cotisation ( + don éventuel ) : 



SE SYNDIQUER à la FSU SNUipp 86 

J’adhère à la FSU SNUipp VIENNE afin de contribuer : 
 -  à la défense des intérêts matériels et moraux des personnels actifs et retraités ; 
 -  au développement du Service Public d’Education ; 
 - au maintien de l’unité de la profession dans un syndicat indépendant, pluraliste, unitaire et affilié à la FSU, Fédération  
Syndicale Unitaire. 
 
La FSU SNUipp VIENNE pourra utiliser les renseignements ci-dessous pour m’adresser les publications qu'il édite. 
J'autorise la FSU SNUipp VIENNE à faire figurer les informations professionnelles de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à 
l’occasion des commissions paritaires dans des fichiers et des traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 
27 de la loi du 06.01.78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en 
m’adressant à la FSU SNUipp VIENNE. 
 
 
 
 
 

  
 
La FSU SNUipp est votre outil, au service du collectif dont vous pouvez être acteur de différentes manières : 

□ Donner un coup de main matériel (pliage du bulletin, préparation d’événements du syndicat…) 

□  Participer à une des commissions de réflexion de la FSU SNUipp 86 : Formation,  ASH, Direction et Fonctionnement de 
l’Ecole ... 

□ Être relais d’information de la FSU SNUipp 86 dans mon secteur 

□ Faire profiter la FSU SNUipp 86 d’une compétence spécifique : …………………………………………………………………….. 

Date :                                                                              Signature : 

 Paiement:    
 soit par paiements fractionnés : mode de paiement à privilégier car plus simple pour la trésorerie. Les frais de prélèvements 

sont pris en charge par la FSU SNUipp 86.  Remplir le cadre ci-dessous. 

 soit par chèque libellé à la FSU SNUipp 86 

 soit par Carte Bleue en ligne depuis notre site (en une ou plusieurs fois) 

Paiements fractionnés :  
  1. remplir le bulletin d’adhésion 
  2. remplir et signer le mandat SEPA (ci-dessous) 
  3. joindre un relevé d'identité bancaire ou postal. 
 
 
Votre adhésion nous parvient : 
  - en septembre, votre cotisation sera fractionnée en 8 prélèvements, de novembre à juin ; 
  - en octobre, votre cotisation sera fractionnée en 7 prélèvements, de décembre à juin ; 
  - en novembre, votre cotisation sera fractionnée en 6 prélèvements de janvier à juin ;    ... etc. 
 
 

ATTENTION : La reconduction des prélèvements est automatique d ’une année sur l’autre, sauf avis contraire de votre part.  
Vous pouvez à tout moment les interrompre par simple courrier à la section (enveloppe T fournie). 
   

Ces trois pièces sont 
indispensables au dossier 

Mandat de prélèvement SEPA CORE 

       En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat FSU SNUipp 86  à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la 
FSU SNUipp 86.  
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

         Débiteur 

NOM et Prénom.............................................................................. 
Adresse ......................................................................................... 
Code postal : ............ Ville : ....................................Pays : FRANCE 

 

Compte à débiter 

Identifiant créancier SEPA : 

FSU SNUipp 86 - 16 Avenue du parc d’artillerie 86034 Poitiers 
Cedex - France     N° ICS : FR9302G85966A  Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créan-

cier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses 
droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expli-
qués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

Le……………..……. à ………………………………...   Signature : 

Numéro d’identification international du compte bancaire - IBAN : 

Code international d’identification de votre banque - BIC : 

Référence Unique Mandat (réservé à la FSU SNUipp 86) : 

 


